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Parrainer


un enfant





Accueil et Partage soutient des enfants grâce à des parrainages individuels ou collectifs, principalement en Ethiopie, Haïti et Madagascar.





Le parrainage collectif consiste à soutenir une structure (crèche orphelinat, centre nutritionnel, foyer, école, cantine scolaire….) par un  versement trimestriel à partir de 15 euros, transmis par l’association. Les parrains reçoivent régulièrement des nouvelles de la structure afin d’être bien informés de la destination de leurs dons. Ils peuvent, s’ils le souhaitent, avoir un lien privilégié avec l’un des enfants accueillis dans la structure qu’ils aident.





Le parrainage individuel consiste à aider un enfant qui vit le plus souvent dans sa famille. Un soutien financier de longue durée lui évite tout déracinement et lui ouvre les portes vers une vie d’adulte responsable.





Permettre à un enfant d’être scolarisé 


                       c’est lui ouvrir les portes vers l’avenir





              25 euros dans notre budget c’est peu


                                   25 euros pour lui c’est la naissance de son projet d’adulte 








Actuellement l’association suit 350 parrainages. Les demandes non satisfaites étaient nombreuses. La catastrophe qui s’est abattue sur Haïti va augmenter les besoins. Avant de penser à la scolarisation, il va falloir se préoccuper de nourrir et abriter des milliers d’enfants à la rue.


Roberson, jeune étudiant parrainé, a adressé un mail poignant à sa marraine, il se terminait ainsi : « JE VOUS ECRIRAI DANS LES JOURS QUI VIENNENT, POUR LE MOMENT JE SUIS PERDU, PRIEZ POUR NOUS, ON EST EN TRAIN DE MOURIR, MARRAINE J'AI PEUR.. »


L’élan international de solidarité vers Haïti va régler les problèmes d’urgence, une aide à long terme est indispensable pour les aider à se relever. Ils ont besoin de nous.





                                        Fonctionnement du Parrainage





Les parrains envoient régulièrement leurs dons, tous les mois ou tous les trimestres par chèque ou par virement (préférable car cela facilite la gestion effectuée par des bénévoles).


Les dons versés par les parrains sont remis directement (tous les 3 mois) à nos correspondants locaux qui les reversent intégralement aux familles. Les frais de fonctionnement de l’association sont assurés par les cotisations. (Pensez à devenir adhérent, montant actuel de la cotisation annuelle : 35 euros).


L’équilibre du budget de la famille dépend de ce parrainage c’est pourquoi nous insistons sur la nécessité d’un versement régulier et souhaitons pouvoir disposer d’un délai raisonnable pour trouver un autre parrain en cas d’interruption.





L’association ne peut reverser que les sommes perçues.





Une correspondance entre filleuls et parrains permet un échange fructueux de part et d’autre.            Les échanges postaux avec les pays n’étant pas faciles, l’association met à profit les voyages de ses responsables pour transmettre les courriers. (Impossible pour Haïti en l’état actuel des choses)


Les responsables d’Accueil et Partage vérifient régulièrement dans chaque pays la bonne marche des parrainages.


L’association vous adresse en début d’année un reçu pour déduction fiscale.





      Responsable de la gestion financière : Jacques Gentil – 82 rue Sergenteret - 60750 CHOISY au BAC


                 Responsable parrainages Ethiopie : Gisèle Mesnil – 8 Route de la forêt Ouest –31800 LANDORTHE 


			        Tél. : 05 62 00 36 18 courriel : � HYPERLINK "mailto:gisèle.mesnil@orange.fr" ��gisèle.mesnil@orange.fr� 


            Responsable parrainages Haïti : Geneviève Mancel- 42 rue Albert Camus –14790 FONTAINE-ETOUPEFOUR


                                                                 Tél. :02 31 26 02 05 courriel : � HYPERLINK "mailto:gmancel@voila.fr" ��gmancel@voila.fr� 
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